
N° 44 Journal Officiel de la République Tunisienne — 19 avril 2022 Page 1145 

Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche 
maritime du 1er avril 2022, fixant les 
exigences spécifiques applicables aux 
pectinidés, aux gastéropodes marins et aux 
holothurides non filtreurs récoltés en dehors 
des zones de production classifiées. 

  Le ministre de l’agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche maritime, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le décret du 3 juillet 1941 sur la pêche et la 

vente des fruits de mer tel que modifié par la loi n° 

59-56 du 29 mai 1959, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 

la protection du consommateur, 

Vu la loi n° 94-13 du 31 janvier 1994, relative à 

l’exercice de la pêche, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée dont le dernier en date la loi n° 

2018-30 du 23 mai 2018, 

 Vu la loi n° 94-86 du 23 juillet 1994, relative aux 
circuits de distribution des produits agricoles et de la 
pêche ensemble les textes qui  l’ont modifiée   ou 
complétée dont le dernier en date la loi n° 2000-18 du 
7 février 2000,   

Vu la loi n° 99-24 du 9 mars 1999, relative au 
contrôle sanitaire vétérinaire à l’importation et à 
l’exportation, 

Vu la loi n° 2019-25 du 26 février 2019, relative à 
la sécurité sanitaire des denrées alimentaires et les 
aliments de bétail, 

Vu le décret n° 95-1474 du 14 août 1995, portant 

désignation de l’autorité compétente en matière de 

contrôle technique à l’importation et à l’exportation 

des produits de la pêche et d’agrément des locaux, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2002-668 du 26 mars 2002, 

organisant l'intervention des médecins vétérinaires et 

des agents chargés du contrôle sanitaire vétérinaire à 

l'importation et à l'exportation, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 

octobre  2021, portant nomination de la Cheffe du 

Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 

octobre  2021, portant nomination des membres du 

Gouvernement, 

Vu  l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les exigences auxquelles 

doivent satisfaire les zones de production des 

mollusques bivalves vivants tel que modifié par 

l’arrêté  du 5 février 2018, 

Vu  l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les prescriptions de salubrité 

concernant les mollusques bivalves vivants, ensemble 

les textes qui l’ont modifié ou complété dont le 

dernier en date l’arrêté du 5 février 2018,  

Vu  l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les conditions de reparcage des 

mollusques bivalves vivants, 

 Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les conditions sanitaires de 

conservation, d'entreposage et de transport des 

mollusques bivalves vivants, 

Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les conditions d'aménagement 

des locaux et d'hygiène et d'agrément des centres 

d'expédition et de purification des mollusques 

bivalves vivants, 

Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les modalités de 

conditionnement des mollusques bivalves vivants, 

 Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les règles sanitaires régissant la 

production et la mise sur le marché de mollusques 

bivalves vivants, 

Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 

novembre 1995, fixant les conditions de récolte et de 

transport des mollusques bivalves vivants vers les 

centres d'expédition ou de purification ou vers les 

zones de reparcage, 
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Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 
novembre 1995, fixant les modalités de marquage des 
envois de mollusques bivalves vivants, 

Vu l’arrêté du ministre de l'agriculture du 28 
novembre 1995, fixant les modalités de contrôle 
sanitaire et de surveillance de la production de 
mollusques bivalves,  

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 19 
septembre 1998, fixant les modalités de contrôle 
sanitaire et de surveillance des conditions de 
production des produits de la pêche et de leur mise sur 
le marché,  ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété dont le dernier en date l’arrêté  du 16 août 
2018. 

Arrête : 
Article premier - Les exploitants du secteur 

alimentaire qui récoltent des pectinidés, des 
gastéropodes marins et des holothurides non filtreurs 
en dehors des zones de production classifiées ou qui 
manipulent ces pectinidés et/ou gastéropodes marins 
et/ou holothurides doivent se conformer aux 
obligations visées dans les articles suivants. 

Art. 2 - Les pectinidés, les gastéropodes marins et 
les holothurides non filtreurs ne doivent être mis sur le 
marché que : 

- S’ils sont récoltés et manipulés conformément 
aux dispositions des articles 1, 2, 3, 4 et 5 de l’arrêté 
du ministre de l’agriculture du 28 novembre 1995 
fixant les conditions de récolte et de transport des 
mollusques bivalves vivants vers les centres 
d’expédition ou de purification ou vers les zones de 
reparcage et  

- Répondent aux normes fixées dans l’arrêté du 
ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et 
de la pêche maritime fixant les normes sanitaires 
applicables aux mollusques bivalves vivants, comme 
prouvé par un système d’autocontrôle par les exploitants 
du secteur alimentaire gérant une criée, un centre 
d’expédition ou un établissement de transformation. 

Art. 3 - Outre les obligations mentionnées dans 
l’article 2, lorsque des données provenant de 
programmes de surveillance officiels permettent à 
l’autorité compétente de classifier les fonds de pêche 
– le cas échéant en coopération avec les exploitants du 
secteur alimentaire, les dispositions des articles 3,5, 6, 
7, 13 et 14 de l’arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture fixant les exigences spécifiques 
applicables au classement des zones de production et 
de reparcage pour les mollusques bivalves vivants, 
s’appliquent par analogie aux pectinidés; 

Art. 4 - Les pectinidés, les gastéropodes marins et 

les holothurides non filtreurs ne doivent pas être mis 

sur le marché en vue de la consommation humaine 

autrement qu’à la criée ou par l’intermédiaire d’un 

centre d’expédition ou d’un établissement de 

transformation. Lorsqu’ils manipulent des pectinidés 

et/ou de tels gastéropodes marins et/ou holothurides, 

les exploitants du secteur alimentaire exploitant de 

tels établissements doivent en informer l’autorité 

compétente. 

 En ce qui concerne les centres d’expédition, 

répondre aux exigences structurelles et en matière 

d’hygiène mentionnées dans de l’arrêté du 28 

novembre 1995 fixant les conditions d’aménagement 

des locaux et d’hygiène et d’agrément des centres 

d’expédition et de purification des mollusques 

bivalves vivants.  

Art. 5 - Les exploitants du secteur alimentaire 

manipulant des pectinidés, des gastéropodes marins et 

des holothurides non filtreurs doivent se conformer 

aux exigences suivantes:  

- aux exigences des articles 11, 12, 13, 14 et 15 

de l'arrêté du 28 novembre 1995, fixant les règles 

sanitaires régissant la production et la mise sur le 

marché de mollusques bivalves vivants en ce qui 

concerne les documents. Dans ce cas, le document 

d’enregistrement doit indiquer clairement l’endroit où 

se trouve la zone de récolte des pectinidés vivants 

et/ou des gastéropodes marins vivants et/ou des 

holothurides vivants, en précisant le système utilisé 

pour décrire les coordonnées; ou 

- aux exigences de l'article 3 de l'arrêté du 

ministre de l’agriculture du 28 novembre 1995 fixant 

les modalités de conditionnement des mollusques 

bivalves vivants, concernant la fermeture de tous les 

colis de pectinidés vivants, de gastéropodes marins 

vivants et d’holothurides vivants expédiés en vue de 

leur vente au détail en vue de leur vente au détail et de 

l'arrêté du ministre chargé de l’agriculture fixant les 

modalités de marquage des envois de mollusques 

bivalves vivants  concernant le marquage 

d'identification et l'étiquetage. 
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Art. 6 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2022. 
Le ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la 

pêche maritime  

Mahmoud Elyes Hamza 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  


